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SÉCURITÉ INFORMATIQUE 

La CFDT victime d’une cyberattaque 
 
La CFDT a été victime d’une attaque informatique impliquant un téléchargement illégal 
de fichiers contenant des données personnelles d’adhérents. Dès qu’elle a eu 
connaissance de cet incident, la CFDT a isolé et stoppé le serveur hébergeant ses 
applications. Des investigations sont en cours pour estimer l’impact de cette violation de 
données informatiques. 
 
La Commission nationale informatique et liberté (Cnil) et l’Agence nationale de la sécurité 
des systèmes d’information (ANSSI) ont été informées et une plainte a été déposée. 
 
La CFDT, consciente des risques que cette fuite de données pourrait entraîner, met tout 
en œuvre pour en limiter les effets.  
  
  
  
  
  
 
 

 
 


